
Marché n°2025-164 – Travaux de construction B19 – Relance des lots 2, 4 et 9 – CCAP 1 / 22  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MARCHE N°2025-164 
 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES BATIMENTS B19A 

(SIREAUCO PESSAC) ET B19B (INSPE) SUR LE CAMPUS 

BORDES DE L’UNIVERSITE DE BORDEAUX 
(RELANCE DES LOTS N°2, 4 ET 9 DE LA PROCEDURE 2024-170) 

Cahier des clauses administratives particulières 
(CCAP) 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
Procédure de consultation : Appel d’offres ouvert en application des articles R2124-2 et R2161-2 
à R2161-5 du code de la commande publique (CCP)  



Marché n°2025-164 – Travaux de construction B19 – Relance des lots 2, 4 et 9 – CCAP 2 / 22  

 
Sommaire 

 

Article 1. Dispositions générales _________________________________________________ 3 

1.1 Objet de l’opération ________________________________________________________________ 3 
1.2 Contexte de l’opération _____________________________________________________________ 3 
1.3 Intervenants dans l’opération ________________________________________________________ 3 
1.4 Allotissement du marché ____________________________________________________________ 4 
1.5 Forme et montant du marche ________________________________________________________ 5 
1.6 Prestation supplementaire eventuelle _________________________________________________ 5 
1.7 Variantes _________________________________________________________________________ 5 
1.8 Réalisation de prestations similaires __________________________________________________ 5 

Article 2. Documents contractuels ________________________________________________ 5 
Article 3. Précisions sur les specifications techniques _________________________________ 6 
Article 4. Considérations sociales et environnementales ______________________________ 6 

4.1 Clause d’insertion sociale ___________________________________________________________ 6 
4.2 Considérations environnementales _____________________________________________________ 9 

Article 5. Délai d’execution - Pénalites ___________________________________________ 11 

5.1 Délai d'exécution des travaux – période de préparation ________________________________ 11 
5.2 Prolongation du délai d'exécution ___________________________________________________ 12 
5.3 Pénalités ________________________________________________________________________ 12 
5.4 Défaillance du titulaire _____________________________________________________________ 15 

Article 6. Prix du marché ______________________________________________________ 16 

6.1 Répartition des paiements__________________________________________________________ 16 
6.2 Contenu des prix __________________________________________________________________ 16 
6.3 Variations des prix ________________________________________________________________ 16 
6.4 Acomptes sur approvisionnements __________________________________________________ 16 
6.5 Modalitès de règlement et de financement – Chorus Pro _______________________________ 17 
6.6 Formes particulières des projets de décomptes _______________________________________ 18 
6.7 Avance __________________________________________________________________________ 18 

Article 7. Retenue de garantie __________________________________________________ 19 
Article 8. Contrôle et réception des travaux _______________________________________ 19 

8.1 Essais et contrôle des ouvrages en cours de travaux __________________________________ 19 
8.2 Réception ________________________________________________________________________ 19 
8.3 Délais de garantie _________________________________________________________________ 20 

Article 9. Contraintes d’exécution _______________________________________________ 20 
Article 10. Sous-traitance _______________________________________________________ 21 
Article 11. Assurance __________________________________________________________ 21 
Article 12. Litiges______________________________________________________________ 22 
Article 13. Dérogation aux documents généraux ____________________________________ 22 
 
  



Marché n°2025-164 – Travaux de construction B19 – Relance des lots 2, 4 et 9 – CCAP 3 / 22  

Article 1. DISPOSITIONS GENERALES 

 
1.1 OBJET DE L’OPERATION   

 

La présente consultation a pour objet les travaux de façades, de menuiseries extérieures, 
de peinture et de signalétique des bâtiments B19a (SIREAUCO Pessac) et B19b (INSPE) 
sur le campus Bordes de l’université de Bordeaux. 

 
Site de l’opération : 
Allée Geoffroy Saint Hilaire / Avenue des Facultés 
33600 PESSAC  
 
Les travaux à exécuter sont détaillés dans le Cahier des Clauses Techniques Commun (C.C.T.C) 
commun à tous les lots et le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) de chaque lot 
de l’opération. 
 
1.2 CONTEXTE DE L’OPERATION   

 
Le présent marché de travaux est une relance des lots 2 « Façades Ossature Bois - 
Revêtements de façades - Casquettes de façades », 4 « Menuiseries extérieures – 
Occultations » et 9 « Peinture – Signalétique », issus de la procédure 2024-170, relative à la 
construction des bâtiments B19a (SIREAUCO Pessac) et B19b (INSPE) sur le campus Bordes 
de l’université de Bordeaux. 
 
En effet, le projet comprend la construction de deux bâtiments correspondant à 5 762 m² de SDP 
pour le bâtiment B19a et 3 455 m² pour le bâtiment B19b. 
 
Ces deux constructions sont localisées sur le campus bordelais au plus près du bâtiment B18N et 
de l’OASU pour renforcer la synergie avec les équipes scientifiques y étant hébergées. 

- Le premier, le bâtiment B19a, doit permettre le développement de laboratoires de pointe 
pour disposer d’infrastructures et de plateformes expérimentales adaptées et du meilleur 
niveau. 

- Le deuxième, le bâtiment B19b, doit permettre de regrouper les INSPE de la Gironde 
aujourd’hui répartis sur plusieurs sites de la métropole bordelaise. 

 
Ces bâtiments s’élèvent en lieu et place d’un bâtiment démoli en 2024. 
 
 
1.3 INTERVENANTS DANS L’OPERATION 

 

Maître d’Ouvrage  

Université de Bordeaux 
35, place Pey-Berland 
33076 Bordeaux Cedex 
Représentée par son Président. 
 

Interlocuteur du titulaire pendant l’exécution du marché :  
Université de Bordeaux – Pôle Patrimoine et Environnement (PP&E) 
– Direction de l’immobilier – Service Maitrise d’ouvrage 
Adeline DUGOUJON, Chargée de projet 
351 cours de la Libération - Bâtiment A32 - 33405 TALENCE Cedex 
Tel : 05.40.00.84.13 

Maître d’œuvre Architecte mandataire JAQ Architectes  
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BET STRUCTURE BOLLINGER – GROHMANN SARL  

BET CVC GOPURA 

BET CFO / CFA BetaFluides 

ECONOMISTE Cabinet Philippe COLAS 

BET VRD ATEVE 

Paysagiste D&A SELAS D’ARCHITECTURE 

BET ENVIRONNEMENT OASIIS 

BET ACOUSTIQUE SIGMA Acoustique 

BIM Nodal 

SIGNALETIQUE ORLIC-COCHET 

AMO Programmiste KAPEA 

AMO Environnement GreenAffair 

AMO Commissionnement Bureau Veritas 

Bureau de contrôle JPS Contrôle 

Coordinateur SPS BECS Sud Ouest 

Coordinateur SSI NEO2SI 

OPC CRX Ouest 

 
 
 
1.4 ALLOTISSEMENT DU MARCHE 

Conformément aux dispositions de l’article L.2113-10 du code de la commande publique (CCP), le 
marché 2024-170 a fait l’objet de l’allotissement suivant (15 lots) : 
 

N° lot Intitulé du lot 

1 Installations de chantier - Terrassements - Fondations 

2 Façades Ossature Bois - Revêtements de façades - Casquettes de façades 

3 Etanchéité - Couverture - Auvents 

4 Menuiseries extérieures - Occultations 

5 Cloisons - Doublages - Faux-plafonds 

6 Menuiseries intérieures 

7 Serrurerie - Métallerie 

8 Revêtements de Sols Souples - Revêtements de Sols Durs 

9 Peinture - Signalétique 

10 
Chauffage Ventilation Rafraichissement - Installations et Equipements Sanitaires - 
Fluides Spéciaux 

11 Electricité Courants Forts - Courants Faibles 

12 Ascenseurs / Monte-charges 

13 Paillasses - Sorbonnes 

14 Salles blanches (cis plafonds) 

15 VRD - Aménagements extérieurs 

 
Chacun des lots fait l’objet d’un marché séparé.  
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Les lots 2, 4 et 9 de la consultation n°2024-170 correspondent au présent marché n°2025-164 
qui fait l’objet d’un allotissement tel que suit : 
 

N° lot Intitulé du lot 

2 Façades Ossature Bois - Revêtements de façades - Casquettes de façades 

4 Menuiseries extérieures - Occultations 

9 Peinture - Signalétique 

 

Important 

 

En raison de la complémentarité des travaux entre les lots, le titulaire est tenu de 
prendre connaissance de l’intégralité du DCE (les CCTP de chaque lot et l'ensemble 
des plans) pour une parfaite connaissance de l'ensemble des éléments qui 
constituent l’opération de travaux.  

 
Les soumissionnaires sont libres de présenter une offre pour chacun des lots. Le nombre de lots 
pour lesquels les soumissionnaires peuvent présenter une offre n’est pas limité.  
Le nombre de lot qui pourra être attribué à un même soumissionnaire n'est pas limité.  
 

1.5 FORME ET MONTANT DU MARCHE 

 
Chaque lot donne lieu à la conclusion d’un marché ordinaire. 
Il est conclu pour un montant global et forfaitaire tel qu’indiqué dans l’acte d’engagement. 
Les quantités indiquées par le titulaire dans la DPGF ne sont pas contractuelles. 
 
1.6 PRESTATION SUPPLEMENTAIRE EVENTUELLE 

 
Sans objet. 
 
1.7 VARIANTES 

 
Les variantes sont interdites pour tous les lots. 
 
1.8 REALISATION DE PRESTATIONS SIMILAIRES  

Conformément à l’article R2122-7 du CCP, l’Université se réserve le droit de passer un marché de 
travaux ou de services sans publicité ni mise en concurrence préalables ayant pour objet la 
réalisation de prestations similaires à celles qui ont été confiées au titulaire du présent marché 
passé après mise en concurrence. 
 

Article 2. DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Par dérogation de l’article 4.1 du CCAG Travaux, le marché est constitué des documents 
contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité : 
 

Pièces contractuelles particulières : 

• L’acte d'engagement, 

• La DPGF - cadre de Décomposition du Prix Global et Forfaitaire, annexe 1 à l’acte 
d’engagement, propre à chaque lot, 
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• L’annexe 2 à l’acte d’engagement relative à l’engagement en termes d’insertion 
professionnelle pour chaque lot, 

• Le présent cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) commun à tous les 
lots 

• Le RICT, 

• Le plan général de coordination (PGC), 

• Le Cahier des Clauses Technique Commun (C.C.T.C) et ses annexes, 

• Le Cahier des Clauses Technique Particulières (C.C.T.P) propre à chaque lot et ses 
annexes, 

• Les plans et pièces graphiques du projet, 

• Le planning prévisionnel des travaux 

• Le mémoire technique du titulaire, 

• Les ordres de service, 

• Les pièces techniques des autres lots de la consultation n°2024-170 pour que les 
candidats puissent prendre connaissance de l'ensemble des éléments qui constituent 
l’opération de travaux. 
 

Pièces générales : 

• Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG Travaux) applicables aux 
marchés publics de travaux, approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021,  

• Le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicables aux marchés publics de 
travaux passés au nom de l'Etat. 

 
Toute clause, portée dans les tarifs du Titulaire ou documentation quelconque et contraire aux 
dispositions des autres pièces constitutives du marché, est réputée non écrite. 
En cas de contradiction entre les clauses des différents documents contractuels du marché, la 
clause à retenir est celle figurant sur le document de priorité supérieure. 
 
En cas de contradiction entre pièce écrite et pièce graphique, la pièce la plus contraignante prime. 

De plus, l’entreprise se devra, avant signature des marchés, de mentionner la contradiction pour un 

arbitrage du maître d’œuvre. De ce fait, le titulaire considéré comme sachant ne pourra, passer la 

signature, se prévaloir d’omissions ou d’imprecisions du cahier des charges dans sa globalité pour 

se dégager du caractère forfaitaire des prix et solliciter une rémunération supplémentaire. 

 

Article 3. PRECISIONS SUR LES SPECIFICATIONS TECHNIQUES  

Les spécifications techniques peuvent faire mention d’un mode ou procédé de fabrication particulier 
ou d’une provenance ou origine déterminée, ou faire référence à une marque, à un brevet ou à un 
type. 
Ces mentions ou références permettent une description précise et intelligible des matériaux mais ne 
doivent en aucun cas avoir pour effet de favoriser ou d’éliminer certains opérateurs économiques ou 
certains produits. Tous matériaux équivalents pourront être proposés et utilisés. 
 

Article 4. CONSIDERATIONS SOCIALES ET ENVIRONNEMENTALES 

4.1 CLAUSE D’INSERTION SOCIALE 

 
L’Université de Bordeaux (donneur d’ordre) dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte 
contre l’exclusion, a décidé de faire application des dispositions des articles L2112-2 et suivants 
du CCP en incluant dans le présent CCAP une clause sociale d’insertion obligatoire dans 
l’exécution du marché. 
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Le volume d’heures d’insertion est précisé ci-dessous : 
 

N° 
lot 

Intitulé du lot 
Clause d’insertion sociale – 

annexe 2 à l’acte d’engagement 

2 
Façades Ossature Bois - Revêtements de façades - 
Casquettes de façades 

908 heures 

4 Menuiseries extérieures - Occultations 1 655 heures 

9 Peinture - Signalétique 586 heures 

 
Pour la mise en œuvre et le suivi de la clause sociale, l’université de Bordeaux et l’attributaire 
s’appuient sur l’Assistant à la Maitrise d’œuvre (AMO) Insertion, désigné « Facilitateur ».  
Les coordonnées du facilitateur désigné pour ce marché sont : 
 

P.L.I.E. Portes du Sud 
Château de l’Ermitage 

26 avenue Jean Larrieu – 33170 GRADIGNAN 
Marie-Pierre BROTHIER 

Chargée de Mission Clause Sociale et des Relations S.I.A.E 
T. : 05.56.75.65.15 – P. : 06.47.31.92.76 

Mail : marie-pierre.brothier@portesdusud.eu 
 

Nota : le titulaire peut proposer de la réalisation de la clause d’insertion sur des tâches 
administratives.  
 
Les publics éligibles au dispositif de la clause sociale 
 
1) Personnes recrutées et accompagnées dans une structure reconnue par l’Etat : 
 

• Personnes prises en charge dans le secteur adapté ou protégé : 
- Entreprises Adaptées (EA) 
- Entreprises Adaptées de Travail Temporaire (EATT) 
- Usagers des ESAT 

• Personnes prises en charge dans les Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE) : 
- Association Intermédiaire (AI) 
- Entreprise de travail temporaire d’Insertion (ETTI) 
- Entreprise d’insertion (EI) 
- Atelier Chantier d’Insertion (ACI) 

• Personnes employées par une régie de Quartier ou de territoire agréée 

• Personnes prises en charge dans des dispositifs particuliers : 
- Etablissements Publics d’Insertion de la Défense (EPIDE) 
- Ecoles de la deuxième Chance (E2C) 

• Personnes en parcours d’insertion au sein des Groupements d’Employeurs pour l’Insertion et 
l’Emploi (GEIQ) 

• Personnes sous-main de justice employées en régie, dans le cadre du service de l’emploi 
pénitentiaire de l’Agence de Travail d’Intérêt Général et de l’Insertion Professionnelle (ATIGIP) 
 

2)  Personnes répondant à des critères d’éloignement du marché du travail : 

• Demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription) sans activité ou en 
activité partielle (moins de 6 mois dans les 12 derniers mois) 

• Allocataires du RSA en recherche d’emploi 

• Personnes ayant obtenu la Reconnaissance de Travailleurs Handicapés (RQTH) orientés en 
milieu ordinaire et demandeurs d’emploi fixant la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi 

• Bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation Adultes Handicapé 

callto:05.56.75.65.15
callto:06.47.31.92.76
mailto:marie-pierre.brothier@portesdusud.eu
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(AAH), de l’Allocation d’Insertion (AI), de l’Allocation veuvage ou de l’Allocation d’Invalidité 

• Jeunes de moins de 26 ans en recherche d’emploi 
- Sans qualification (< niveau 3 : soit un niveau inférieur CAP/BEP) et sortis du système 

scolaire depuis au moins 6 mois 
- Diplômés, justifiant d’une période d’inactivité de 6 mois depuis leur sortie du système scolaire 

ou de l’enseignement supérieur 

• Demandeurs d’emploi séniors (> 50 ans) 

• Jeunes en suivi renforcé 
- Parcours Contractualisé d’Accompagnement vers l’Emploi (PACEA) 
- Service Militaire Adapté (SMA) 
- Service Militaire Volontaire (SMV) 
- En sortie de dispositif Garantie Jeune (GJ) 

• Habitants des Quartiers Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) éloignés de l’emploi 

• Personnes ayant un statut de réfugié ou bénéficiaire de la protection subsidiaire 

• Personnes rencontrant des difficultés particulières sur proposition motivée de : 
- France Travail 
- Maisons de l’Emploi (MDE) 
- Plans Locaux pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) 
- Missions locales 
- Cap Emploi 
- Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) 

 
L’éligibilité des publics doit être établie préalablement à leur mise à l’emploi. 
Les modalités de mise en œuvre 
 
La mise en œuvre de la clause d’insertion professionnelle peut s’effectuer de trois manières : 

 1ère solution : l’embauche directe (CDI, CDD ou CUI-CIE) des personnes en difficulté 
d'insertion, 
 

 2ème solution : le recours à la mise à disposition de personnel employé par un 
Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification (GEIQ), une Entreprise 
de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), une Association Intermédiaire (AI) ou une 
Entreprise de Travail Temporaire (ETT) en capacité de réaliser un accompagnement 
social, 

 
 3ème solution : la co-traitance ou sous-traitance avec une structure prestataire 

relevant de l’IAE telle qu’une Entreprise d’Insertion (EI) ou un Atelier et Chantier 
d’Insertion (ACI). 

Cette troisième solution implique pour l’attributaire de suivre les formalités prévues au 
marché pour l’agrément d’un sous-traitant lors de la réponse à l’appel d’offre ou en 
cours de marché. La cotraitance impose une réponse conjointe dès la réponse à 
l’appel d’offre, les attributaires étant alors co-responsables de la réalisation de la 
clause sociale mais pouvant s’entendre sur la répartition des heures entre leurs 
structures. 
 

Dispositif d’accompagnement des entreprises 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la clause d’insertion, le facilitateur a pour missions :  
 

− d’informer et de conseiller l’entreprise au moment de la préparation de son offre sur les 
modalités de mise en œuvre de la clause sociale d’insertion ; 

− d’accompagner l’entreprise attributaire à définir la nature de ses besoins en matière de 
recrutement dans le cadre de son engagement d’insertion (nature de la mission, définition du 
profil, période d’embauche…) ;  
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− de proposer des personnes susceptibles de bénéficier des mesures d’insertion, et cela avec le 
concours des organismes spécialisés,  

− de fournir, à titre indicatif et non exhaustif, la liste des opérateurs de l’insertion par l’activité 
économique concernés par les lots du marché, et assurer la mise en relation si nécessaire ; 

− de suivre l’application de la clause et d’évaluer ses effets sur l’accès à l’emploi des personnes 
positionnées, en liaison avec les entreprises et avec le maître d’ouvrage. 

 
Suivi de l’action d’insertion 
 
A la demande de l’Université, le titulaire fournit chaque mois (avec la facture), tous renseignements 
utiles ( date d'embauche, nombre d'heures réalisées, type de contrat, poste occupé, encadrement 
technique, accompagnement socio-professionnel, formation ......) propres à permettre le contrôle 
régulier de l'exécution de la clause et son évaluation.  
 
Ce suivi sera réalisé avec l’assistance du facilitateur. Sur la base des renseignements fournis par le 
titulaire, le facilitateur se met ensuite en relation avec l’interlocuteur insertion de l’attributaire ou les 
opérateurs d’insertion en charge du suivi des bénéficiaires. 

 
En complément de cette transmission d'informations et pendant l'exécution du marché, l’Université 
peut, à tout moment, décider d'inscrire le suivi de la clause, à l'ordre du jour d'une réunion de 
chantier.  
L’absence ou le refus de transmission de ces renseignements entraîne l’application de pénalités.  
 
Bilan de l’action d’insertion 
Dans le mois suivant la fin d’exécution du marché, un bilan de l’action d’insertion sera dressé par 
l’attributaire. Ce bilan comporte le volume d’heures réalisées, une évaluation de l’exécution de cette 
prestation d’insertion et les perspectives envisagées pour les bénéficiaires (acquisition de savoir-
faire et de savoir-être, pérennisation de l’emploi, capacité à accéder à l’emploi durable ou à défaut 
orientations à poursuivre).  
 
Difficultés d’exécution 
Le titulaire du marché doit, sous 8 jours calendaires à compter de la survenance des faits, informer 
le pouvoir adjudicateur par courrier recommandé avec accusé de réception des difficultés 
rencontrées pour exécuter son engagement d’insertion ou dès lors qu’il ne pourra plus assurer son 
engagement pour quelle que raison que ce soit. 
Dans ce cas, le facilitateur désigné par l’Université au présent article du CCAP, étudiera avec le 
titulaire, les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs. A défaut du respect de ce délai, 
le titulaire demeurera soumis au respect de la condition d’exécution pour la période considérée 
déduction faite des 8 jours précités. 
 
En cas de manquement grave du titulaire à son engagement d’insertion, le maître d’ouvrage peut 
procéder à la résiliation du marché.  
 
4.2 CONSIDERATIONS ENVIRONNEMENTALES 

4.2.1 – Gestion des déchets 
 
Les déchets de chantier sont gérés conformément aux dispositions de l'article 36 CCAG-Travaux. 
Aux fins de contrôle et de suivi, le titulaire assure la traçabilité des déchets. Les sujétions de 
dépose, de tri et d'élimination des produits de démolition, de démontage et de traitement des 
déchets sont précisés dans les documents techniques du marché. 
 
En cas de manquement du titulaire à ses obligations, les déchets non enlevés peuvent être 
transportés d'office, à ses frais. 
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La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la 
responsabilité du maître d'ouvrage en tant que producteur de déchets et du titulaire en tant que 
détenteur de déchets, pendant la durée du chantier. 
 
Toutefois, le titulaire reste producteur de ses déchets en ce qui concerne les emballages des 
produits qu'il met en oeuvre et les chutes résultant de ses interventions. 
 
Le titulaire veille à ce que soient effectuées les opérations, de collecte, transport, entreposage, tris 
éventuels, traitement et de l'évacuation des déchets créés par les prestations objet du marché vers 
les sites susceptibles de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le maître d'ouvrage transmet au titulaire, avant l'exécution des travaux, toute information 
nécessaire pour permettre à celui-ci de valoriser ou d'éliminer les déchets conformément à la 
réglementation en vigueur. 
Le titulaire est tenu de fournir au maître d'ouvrage les éléments de traçabilité des déchets et 
matériaux issus du chantier, notamment grâce à l'usage de bordereaux de suivi ou de dépôt des 
déchets de chantier. Le titulaire remet au maître d'ouvrage, avec copie au maître d'oeuvre, les 
constats d'évacuation des déchets signés contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des 
installations autorisées ou agréées de valorisation ou d'élimination des déchets. 
 
Pour les déchets dangereux, l'usage d'un bordereau de suivi conforme à la réglementation en 
vigueur est obligatoire. 
 
En cas de non-communication de ces éléments justificatifs, et après une mise en demeure restée 
infructueuse, l'acheteur se réserve le droit d'appliquer les pénalités prévues dans le présent CCAP. 
 

4.2.2 – Schéma d'organisation et de gestion des déchets de chantier 
 
Le titulaire est tenu au respect du Schéma d'Organisation de la Gestion et de l'Élimination  des 
Déchets de chantier (SOGED) relatif à la gestion des déchets de chantier. Le SOGED doit être 
remis pendant la période de préparation du marché ou à défaut dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. 
 
Le titulaire s'engage notamment sur : 
  
A COMPLETER SELON LE CONTENU DU SOGED : 
- Le pré-tri sur le site des différents déchets de chantier, 
- Les méthodes qui seront employées pour ne pas mélanger les différents déchets (bennes, 
stockage, localisation sur le chantier des installations, ...) 
- Les centres de stockage et/ou centres de regroupement et/ou unités de recyclage vers lesquels 
sont acheminés les différents déchets, en fonction de leur typologie et en accord avec le 
gestionnaire devant les recevoir, 
- L'information, en phase travaux, du maître d'oeuvre quant à la nature et à la constitution des 
déchets et aux conditions de dépôt envisagés sur le chantier, 
- Les modalités retenues pour assurer le contrôle, le suivi et la traçabilité, 
- Les moyens matériels et humains mis en oeuvre pour assurer ces différents éléments de gestion 
des déchets et notamment la personne qui sera désignée responsable des déchets ainsi que les 
mesures de sensibilisation du personnel. 
 
 

4.2.3 – Protection de l'environnement, sécurité et santé 
 
Conformément à l’article 7 du CCAG-Travaux, le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue 
respectent les prescriptions législatives et réglementaires en vigueur en matière d'environnement, 
de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être en mesure d'en 
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justifier le respect, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des 
prestations, sur simple demande du maître d'ouvrage. 
 
En cas d'évolution de la réglementation dans ces domaines en cours d'exécution du marché, les 
modifications éventuelles, demandées par le maître d'ouvrage afin de se conformer aux règles 
nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché ou, en l'absence 
d'accord entre les parties, à une modification unilatérale par le maître d'ouvrage. 
 
En cas de non-respect des dispositions environnementales, le titulaire encourt les pénalités prévues 
à l’article 5.3 du présent document. 

Article 5. DELAI D’EXECUTION - PENALITES 

5.1 DELAI D'EXECUTION DES TRAVAUX – PERIODE DE PREPARATION 

Le présent marché prend effet à sa notification. Il se terminera à la réception définitive, ou si des 
réserves ont été émises, à la date de la levée de la dernière réserve. 
Le présent marché prend effet à sa notification. Il se terminera à la réception définitive de l’ouvrage, 
ou si des réserves ont été émises, à la date de la levée de la dernière réserve. 
 

• La période de préparation commencera à compter de l’envoi d’un OS de démarrage. 

• Les travaux commenceront à compter de l’envoi de l’Ordre de Service (O.S) de démarrage des 
travaux par le Maitre d’Œuvre. 

 
Le délai global maximum d’exécution des travaux est fixé à environ 21 mois comprenant :  

- 2 mois de préparation de chantier ; 
- 17 mois pour le B19b / 18 mois de travaux pour le B19a ; 
- 1 mois de livraison. 

 

⚠ 

Nota : L’attention des titulaires est attirée sur le fait que :  
- Le calendrier universitaire et notamment des périodes de fermeture et 

d’examens peut entraîner l’arrêt ponctuel des travaux et interventions 
entreprises, livraisons ou toute autre activité susceptible de représenter une 
nuisance pour les usagers de l’université, 

- Les activités de recherche des laboratoires du B18N et de l’imprimerie du B17 
sont sensibles aux nuisances et nécessitent la maîtrise afin de ne pas dépasser 
certains seuils (bruit, poussière, vibrations, pollution de sol), 

- Les arbres et arbustes existants, leurs systèmes racinaires et houppiers, sont à 
protéger et conserver (dégradation, poussières, etc) sous peine de lourdes 
pénalités financières, 

- La proximité du réseau du tramway est à prendre en considération, 
- La dégradation des réseaux divers existants fonctionnels et dimensionnant à 

l’échelle du campus (HTA, fibre, AEP,…) peuvent entraîner la rupture complète 
de tout le campus : ils doivent faire l’objet d’une vigilance accrue et sont à 
protéger. 

- L’entreprise pourra être contrainte à travailler en période estivale, 
- L’entreprise travaillera en co-activité, site inoccupé mais très fréquenté par des 

usagers (étudiants…), avec notamment la proximité d’une station de tramway., 
- La dégradation des réseaux divers existants fonctionnels et dimensionnant à 

l’échelle du campus (HTA, ,fibre, AEP,…) peuvent entraîner la rupture complète 
de tout le campus : ils doivent faire l’objet d’une vigilance accrue et sont à 
protéger. 

- Les entreprises devront se conformer aux contraintes du site et aux demandes 
du maître d’ouvrage pour décaler ou interrompre le chantier selon les besoins 
 

Les entreprises devront se conformer aux contraintes du site et aux demandes du maitre 
d’ouvrage pour décaler ou interrompre le chantier selon les besoins. 
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5.2 PROLONGATION DU DELAI D'EXECUTION 

Ce délai ne pourra être modifié : 
- Du fait de l'entreprise, 
- Du fait de l'intervention de ses sous-traitants ou de leur défaillance, 
- Du fait des congés ou de la pénurie de main-d'œuvre. 

Les entrepreneurs s'engagent à laisser à l'initiative du Maître d'Oeuvre la possibilité de modifier les 
étapes du calendrier d'exécution.  

Les nouveaux délais partiels arrêtés auront le même caractère contractuel que ceux initialement 
fixés. 
 
Intempéries : 
En vue de l’application éventuelle de l’article 18.2.3 du CCAG-Travaux, en cas d’interruption des 
travaux en raison des intempéries, les délais d’exécution seront prolongés par ordre de service. A 
défaut, les pénalités de retard s'appliqueraient.  
 
Le nombre de journées d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 2 jours par mois contractuel 
de travaux. Toute prolongation des délais de réalisation intègre cette journée d’intempérie par mois 
de travaux. 
 
Les jours d’intempérie seront déclarés le jour même de leur survenance par le titulaire à la maîtrise 
d’ouvrage et à la maîtrise d’œuvre. Une fois la franchise ci-dessus purgée, les délais d’exécution 
des travaux seront prolongés d’un nombre de jours égal à celui pendant lequel un au moins des 
phénomènes naturels ci-après dépassera son intensité limite plus longtemps que la durée indiquée, 
à la condition expresse que ces conditions neutralisent toute possibilité de réalisation des travaux : 
   
  

NATURE DU PHENOMENE INTENSITE LIMITE 

Gel 
Température inférieure à -2°C pendant plus de trois heures 
consécutives durant les heures normales de travail de l'entreprise 

Pluie 
Supérieure à 10 mm sur la durée des heures normales d’une journée 
de travail de l'entreprise 

Vent 
Supérieur à 60 km/h pendant 2 heures consécutives pendant 
l’utilisation de la grue ou pour toute taches rendues périlleuse par le 
vent (utilisation de nacelles). 

Neige 
2cm d'épaisseur sur la durée des heures normales d’une journée de 
travail de l'entreprise 

  

 
 
5.3 PENALITES 

Par dérogation à l’article 19.2.1 du CCAG Travaux, aucune exonération n’est prévue. 
 
Par dérogation à l’article 19.2.2 du CCAG Travaux, le montant total des pénalités de retard 
appliquées au titulaire ne peut excéder 20% du montant total hors taxes du marché, de la tranche 
considérée ou du bon de commande. 
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Le maître d’œuvre adressera au maître d’ouvrage un décompte de pénalité, justifiant les retards ou 
manquements constatés. Ceux-ci feront l’objet d’un traitement par le maître d’ouvrage via un titre de 
recette. 
 
Par dérogation aux dispositions des article 19.2.3 à 19.2.5 du CCAG Travaux, le titulaire encourt, 
sans mise en demeure ni procédure contradictoire préalables, les pénalités suivantes : 
 

MANQUEMENT MONTANT DE LA PENALITE 

Pénalités de retard sur le délai 
d’exécution 

Des pénalités provisoires sont applicables sur les 
acomptes si des retards sont constatés, par comparaison 
de l’état d’avancement réel des travaux à l’état 
d’avancement théorique déterminé par le planning 
d’exécution détaillé. La pénalité provisoire est calculée au 
même taux que la pénalité définitive, sur le nombre de 
jours de retard au moment de l’établissement du décompte 
mensuel.. 
  
L'entrepreneur responsable subira, par jour calendaire de 
retard dans l'achèvement des travaux, une 
pénalité calculée en fonction du montant du marché selon 
le barème suivant :  
  
Montant du marché (en euros HT) / Montant de la pénalité 
par jour (en euros) 
 
Jusqu'à 99 999.99€ = 200 €  de pénalité 
100 000.00€ à 299 999.99€ = 400€ 
300 000.00€ à 999 999.99€ = 800€ 
1 000 000.00€ et plus = 1 000€ 
 
Du simple fait de la constatation par le maître d’œuvre d'un 
retard, l'entrepreneur encourt des pénalités provisoires 
telles que définies ci-dessus. 
  
Ces pénalités provisoires deviennent définitives si : 

- l'entrepreneur n'a pas achevé les travaux lui 
incombant dans le délai d'exécution prévu. 

- ou si l'entrepreneur, bien qu'ayant terminé ses 
travaux dans ce délai, a perturbé la marche du 
chantier ou provoqué des retards dans le 
déroulement du marché. 

Retard dans la remise des études 
d’exécution y compris plan de retrait. 

200€ HT par jour calendaire de retard. 

Retard dans la production des études 
de synthèse 

300 € HT par jour calendaire de retard 

Retard dans la remise des documents 
à la réception 

150€ HT par jour de retard. 

Retard dans la remise du projet de 
décompte final 

50€ HT par jour calendaire de retard. 

Non-respect ou non-exécution d’un 
OS exécutoire du MOE 

500€ HT par jour calendaire de retard à compter de la date 
d’exécution indiquée à l’OS par le MOE et l’OPC. 

Retard dans la levée des réserves 
formulées lors de la réception 

Si les travaux sont réceptionnés avec réserves, le titulaire 
subira par jour de retard dans la levée des réserves par 
rapport au délai indiqué dans la décision de réception, une 
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pénalité de 250€ HT. 
L’attention du titulaire est attirée sur l’importance du 
respect des délais de levée de réserves. 

Absence au rendez-vous de chantier 
L’entrepreneur est tenu d'assister ou 
de se faire représenter pendant toute 
la durée de ses travaux aux rendez-
vous de chantier qui auront lieu aux 
emplacements, jours et heures fixés 
par le maître d’œuvre. 

150€ HT pour absence ou retard significatif. 
Est considérée comme absence la représentation des 
entreprises par des personnes non qualifiées ou ne 
pouvant prendre des décisions engageant la responsabilité 
de l'entreprise. 
30€ HT pour tout retard supérieur a 15 minutes à la 
réunion, et toute communication téléphonique 
d’entrepreneur pendant cette reunion, sur simple constat 
du représentant de la Maitrise d’œuvre.  

Non-respect du plan de prévention 
200€ HT par jour à partir du premier jour de constat de 
l’infraction 

Retard dans le repliement définitif des 
installations de chantier et remise en 
état des lieux 
Le repliement définitif des installations 
de chantier et la remise en état des 
emplacements occupés pendant le 
chantier devront être effectués à la 
date de réception des travaux. 

100€ HT par jour à partir du premier jour de retard. 

Non-respect des remarques du 
coordonnateur SPS  

Outre un arrêt de chantier et l'ensemble des mesures 
adaptées, l’entreprise encoure une pénalité journalière de 
200€ HT à partir de la date fixée par le maître d’œuvre ou 
l’OPC en réunion de chantier ou par courrier ou par mail. 

Non-respect du plan général de 
coordination (PGC) 

200€ HT par jour à partir du premier jour de constat de 
l’infraction 

Non-respect des obligations en 
matière de nettoyage hebdomadaire 

200€ HT par jour à partir de la date fixée par le maître 
d’œuvre en réunion de chantier ou par courrier ou par mail 

Non remise des documents 
demandés par le contrôleur technique 

- 200 € HT par jour à partir de la date fixée par le maître 
d’œuvre ou l’OPC en réunion de chantier ou par courrier 
ou par mail 

- pénalité forfaitaire de 200 € HT par document non remis 
avant les Opération Préalable à la Réception (OPR) 

Non-respect de l’engagement 
d’insertion par l’activité économique  
 

En cas de non-respect des obligations relatives à l’insertion 
imputable au titulaire, l’entrepreneur subira une pénalité 
égale à 50 euros par heure d’insertion non réalisée.  
En cas d’absence ou de refus de transmission des 
renseignements propres à permettre le contrôle de 
l’exécution de l’action, l’entrepreneur subira une pénalité 
égale à 100 euros par jour de retard à compter de la mise 
en demeure par le maître d’ouvrage. 

Dispositions environnementales 

En cas de manquement aux obligations énoncées dans les 
dispositions environnementales,  le titulaire s’expose à 
l’application des pénalités ou retenues consécutives à leurs 
carences, selon le barème suivant : 

- Dépôt de déchets dans une benne non appropriée : 
300€ HT / infraction ; 

- Dépôt sauvage, enfouissement, rejet polluant sur le 
sol : 300€ HT / infraction + frais de dépollution ; 

- Non-respect des limitations sonores : 150€ HT / 
infraction ; 

- Non enlèvement d’un contenant plein, au bout de 
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48 heures : 200 € HT/ infraction (renouvelable) ; 
- Défaut d’utilisation des moyens de protection de 

l’environnement : 150€ HT / infraction ; 
- Absence de protection autour des arbres présents 

sur site : 200€ TTC / jour (jusqu’à résolution du 
problème) ; 

- Dégradation d’arbres ou arbuste existant, de 
système racinaire, d’houppier : 10 000€ TTC / arbre 
dégradé; 

- Instabilité/danger lié à un cheminement aux abords 
du chantier : 1000€ TTC /jour (jusqu’à résolution du 
problème) ; 

- Cantonnement non entretenu et absence de 
nettoyage des zones de travail en fin de journée : 
200 HT / infraction ; 

- Non réalisation des opérations de nettoyage 
demandées : 300€ HT / infraction (possibilité de 
cumul avec précédent). 

Sous-traitance non déclarée 3 000€ HT par infraction constatée 

Travail dissimulé 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte 
pas des formalités prévues par le 
Code du travail en matière de travail 
dissimulé par dissimulation d'activité 
ou d'emploi salarié, le pouvoir 
adjudicateur applique une pénalité 
correspondant à 10% du montant HT 
du marché. 
Le montant de cette pénalité ne 
pourra toutefois pas excéder le 
montant des amendes prévues à titre 
de sanction pénale par le Code du 
travail en matière de travail dissimulé. 

10% du montant HT du marché. 

Non-respect des prescriptions 
relatives à la sécurité, au 
gardiennage, à l’hygiène et à la 
signalisation générale du chantier  

Dans le cas où le titulaire ne respecte pas les prescriptions 
concernant la sécurité, le gardiennage, l’hygiène et la 
signalisation générale du chantier, il encourt une pénalité 
forfaitaire de 100 € HT par manquement constaté. 

 
Les personnes habilitées à constater le non-respect des prescriptions sont : la Maîtrise d’ouvrage, 
le Maître d’œuvre. 

 
 

5.4 DEFAILLANCE DU TITULAIRE 

En cas de défaillance du titulaire, l'université pourvoit à l'exécution de la prestation auprès d'un 
autre prestataire, aux frais et risques du titulaire, étant entendu, que les frais supplémentaires qui 
pourraient en résulter par rapport aux prix initiaux du contrat, seront à la charge du titulaire. 
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Article 6. PRIX DU MARCHE 

6.1 REPARTITION DES PAIEMENTS 

L’Acte d’Engagement indique ce qui doit être réglé respectivement : 

• au titulaire et à ses sous-traitants. 

• à chaque cotraitant. 
 
 
6.2 CONTENU DES PRIX 

Les prix sont réputés tenir compte de tous les frais et dépenses de toute nature à engager pour 
l'étude et la réalisation complète des travaux jusqu’à la remise définitive des installations. 
 
 
6.3 VARIATIONS DES PRIX 

Les prix du marché sont révisables mensuellement (sur le forfait provisoire puis sur le forfait 
définitif). 
Selon la formule suivante 

P = P0 x (0,15 + 0,85(Im/I0) ) 
où 
P = montant révisé HT de la situation mensuelle 
P0 = montant initial des travaux au mois 0 (mois de réception des offres) 
Im = valeur de l’indice connue au mois d’exécution des prestations 
I0 = la valeur de l’indice au mois 0 (mois de réception des offres) 

 
 
L’indice de révision I est fixé par lot : 
 

N° lot de 
l’opération 

Intitulé du lot Indice BT 

Lot n°2 
Façades Ossature Bois - Revêtements de 
façades - Casquettes de façades 

BT 54 (Ossature Bois) 

Lot n°4 Menuiseries extérieures - Occultations BT 19b (Menuiserie extérieure) 

Lot n°9 Peinture - Signalétique BT 46 (Peinture) 

 
 
6.4 ACOMPTES SUR APPROVISIONNEMENTS 

Les matériels ou matériaux approvisionnés ne pourront faire l'objet d'un règlement prévu à l'article 
10.4 du CCAG travaux que si les conditions suivantes sont simultanément remplies : 

1) Les matériaux ou matériels seront mis en dépôt suivant leur nature, soit dans les locaux 
conçus de façon à résister à l'effraction et aménagés par l'entrepreneur sous sa propre 
responsabilité, soit s'il s'agit de matériaux insensibles à l'action des agents atmosphériques, 
dans des dépôts de plein air, fermés par des clôtures de hauteur et de résistance suffisantes 
et établies sous la responsabilité de l'entrepreneur. 

2) Les matériaux ou matériels devront être rangés de façon à présenter sur leur face apparente 
les marques d'identification et de qualité, et par groupes dont les quantités seront facilement 
contrôlables. 

3) Les matériaux ou matériels auront été acquis par l'entrepreneur en toute propriété et 
effectivement payés par lui. Il devra en justifier par la production des copies de factures 
revêtues d'une mention d'acquit signée par le fournisseur, ou d'une attestation de règlement 
apposée par l'entrepreneur. 

Le paiement des matériels ou matériaux approvisionnées ne vaut pas transfert de propriété au 
maître d’ouvrage. Il restent sous la responsabilité du titulaire jusqu’à la réception des travaux. 
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6.5 MODALITES DE REGLEMENT ET DE FINANCEMENT – CHORUS PRO 

Application de la T.V.A. 
Les montants des décomptes sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur, dans les 
conditions édictées par la réglementation. 
Modalités de facturation 
Les factures dématérialisées respecteront les normes réglementaires et notamment l’article 289 du 
code général des impôts. Seront en particulier garanties : l’authenticité de leur origine, l’intégrité de 
leur contenu, leur lisibilité et leur pérennité durant le délai légal de conservation. 
De plus, une même facture ne devra concerner qu’un seul et même numéro de compte d’une 
composante de l’université. 
Si le titulaire n’est pas un ressortissant national, le montant total du bon de commande est facturé 
hors taxes, tout en indiquant, pour un ressortissant communautaire, le numéro de TVA 
intracommunautaire de l’université (FR 23 130 018 351). 
 

Dans le cadre de la modernisation de l’action publique et dans un souci d’amélioration du délai 
de traitement des factures, l’Etat français s’engage pour la dématérialisation du traitement de ses 
factures. 
A cette fin, une solution informatique gratuite et sécurisée, Chorus Pro, est mise à votre 
disposition afin de transmettre vos factures sous forme dématérialisée.  
 
L’utilisation de ce portail est obligatoire pour toutes les factures adressées à une personne 
publique, et ce pour tout type d’entreprise. 
Pour ce faire, après avoir enregistré votre société sur le portail Chorus Pro, vos factures 
dématérialisées devront être adressées à l’université de Bordeaux et devront comporter 
obligatoirement les informations suivantes : 

• Le numéro de SIRET, qui identifiera l’université de Bordeaux en tant que 
destinataire de la facture : 13001835100010. 

• Le numéro d’engagement que vous trouverez sur l’engagement juridique transmis 
pour acter votre prestation. 

Vous pouvez, pour plus d’information, consulter le site Communauté Chorus Pro, dédié à la 
préparation à la facturation électronique. 

 
Délai de paiement 
Les prestations seront rémunérées dans les conditions fixées par les règles de la comptabilité 
publique. 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, 
seront payées par virement administratif dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception de la demande de paiement par le maître d’œuvre. 
 
Dans le cadre du processus de validation des décomptes mensuels et finaux, le maître d’œuvre 
(MOE) doit récupérer les demandes de paiement des entreprises dans Chorus pro, et doit ensuite 
les déposer, avec son visa, dans ce circuit dématérialisé.  
 
Cette transmission via Chorus pro avertit en même temps le titulaire du marché que l’état d’acompte 
a été transmis au MOA et permet ainsi au MOE de respecter son obligation d’information du 
titulaire. 
En fin de marché, le maître d’œuvre réceptionne le projet de décompte final envoyé par le titulaire, 
le valide et transmet au maître d’ouvrage le projet de décompte général. 
 
Toutefois, le point de départ du délai de paiement est la date d’exécution des prestations lorsqu’elle 
est postérieure à la date de réception de la demande de paiement. 
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En cas d’erreur sur la facture ou en l’absence des pièces justificatives, celle-ci sera renvoyée à 
l’entreprise. Le délai de paiement sera suspendu jusqu’à réception de la facture correctement 
établie et des pièces manquantes. 
Les intérêts moratoires courent à compter du jour suivant l'échéance prévue au contrat ou à 
l'expiration du délai de paiement jusqu'à la date de mise en paiement du principal incluse 
Ce taux est celui du taux de la BCE en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au 
cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 

6.6 FORMES PARTICULIERES DES PROJETS DE DECOMPTES 

Remise des projets de décomptes mensuels au Maître d'œuvre 

Conformément à l’article 12.1 du CCAG travaux, avant la fin de chaque mois, le titulaire remet sa 
demande de paiement mensuelle au maître d’œuvre via Chorus Pro. 
Il comprend les indications suivantes :  

1. La désignation des parties contractantes du marché (titulaire et maître de l'ouvrage) et, le cas 
échéant, celle des co-traitants et des sous-traitants payés directement (nom et prénoms, s'il 
s'agit d'une personne physique, ou raison sociale complète, s'il s'agit d'une personne morale), 

2. Numéro du marché, du lot, 
3. L'objet succinct du marché, 
4. La période au cours de laquelle ont été exécutés les travaux qui font l'objet de la demande de 

paiement. 
5. Le montant des travaux réalisés sur le mois précédent, hors taxe, 
6. Le montant des approvisionnements réalisés (pouvant faire l’objet d’un acompte - cf. article 

5.4 du présent CCAP) 
 

Le titulaire joint au projet de décompte : 
- Le calcul des quantités à prendre en compte, 
- Les copies des demandes de paiement des sous-traitants acceptées par le titulaire. 

 
Le maître d’œuvre accepte ou rectifie le projet de décompte. 
Par dérogation à l'article 12.2 du CCAG Travaux, le maître d’œuvre ne notifie pas au titulaire la 
somme à régler. 
 

Décompte final 
Conformément à l’article 12.3 du CCAG travaux, le titulaire remettra simultanément au maître 
d’œuvre et au maitre d’ouvrage en un exemplaire le projet de décompte final 30 jours à compter de 
la date de notification de la décision de réception des travaux  
Le maître d'œuvre accepte ou rectifie le projet de décompte final établi par le titulaire.  
Le projet accepté ou rectifié devient alors le décompte final. 
En cas de rectification du projet de décompte final, le paiement est effectué sur la base provisoire 
des sommes admises par le maître d'œuvre ou, en cas de désaccord entre le maître d'œuvre et le 
maître d'ouvrage, par le maître d'ouvrage. 
 
6.7 AVANCE 

 
Si les conditions de montants et de durée d’exécution du marché sont réunies, l’université versera 
une avance dans les conditions définies aux articles R2191-3 et suivants du CCP. 
 
Conformément à l’article 10.1 du CCAG-Travaux, l’université décide d’appliquer l’option B. Le taux 
de l’avance est fixé à 5%, ou 10% lorsque le titulaire du marché public ou son sous-traitant admis 
au paiement direct est une petite ou moyenne entreprise. 
 
Toutefois, le titulaire peut refuser le versement de l’avance. Dans ce cas, il l’indiquera à l’acte 
d’engagement dans le cadre réservé à cet effet. 
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Article 7. RETENUE DE GARANTIE 

En application des articles R2191-32 et suivants du CCP, une retenue de garantie de 5% (3% pour 
les PME) est exercée sur chaque acompte par le comptable assignataire des paiements.  
Elle peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande pour le montant 
total du marché y compris les avenants, ou sur demande du titulaire, et en accord avec le Maître 
d'Ouvrage, par une caution personnelle et solidaire.  
Cette caution ou garantie sera constituée en totalité au plus tard à la date à laquelle le titulaire 
remet la demande de paiement correspondant au premier acompte. Dans l'hypothèse où la caution 
ne serait pas constituée ou complétée dans ce délai, la retenue de garantie correspondant à 
l'acompte est prélevée. 
 

Article 8. CONTROLE ET RECEPTION DES TRAVAUX 

8.1 ESSAIS ET CONTROLE DES OUVRAGES EN COURS DE TRAVAUX 

Les essais et contrôles d'ouvrages ou parties d'ouvrages prévus dans les fascicules C.C.T.G. ou 
C.C.T.P., seront assurés par un laboratoire agréé et ils seront à la charge de l'entrepreneur. 
De plus, les entreprises mettront à disposition les matériaux, ouvrages et matériels, ainsi que les 
outils courants de chantier nécessaires. 
Le Maître d'Oeuvre se réserve le droit de faire exécuter des essais et contrôles en sus de ceux 
définis par le C.C.T.P. et dans les cas définis aux articles 24.1 à 34.3 du CCAG Travaux. 
L’entrepreneur et ses sous-traitants éventuels, devront accepter les recommandations et injonctions 
du Contrôleur Technique dans le cadre de leur marché. En particulier, ils acceptent de soumettre 
toutes leurs études, procès-verbaux d'essais, avis techniques etc... Ils acceptent également de 
soumettre tous les matériaux et matériels au Contrôleur Technique pour la conformité aux 
règlements de sécurité. 
L’entrepreneur et ses sous-traitants sont tenus de laisser à tout moment les représentants du Maître 
d’ouvrage pénétrer sur le chantier et le visiter. Ils doivent prendre toutes les dispositions pour leur 
permettre d'exercer leur contrôle utilement. 
 
8.2 RECEPTION 

Il est prévu en base une réception pour la totalité du projet. 
La maitrise d’ouvrage se réserve néanmoins le droit de réaliser une réception partielle pour 
l’un ou l’autre des 2 bâtiments à construire. Cette réception partielle ne pourra se faire que 
pour la totalité du bâtiment B19a ou la totalité du bâtiment B19b.  
 
 
La réception ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante des travaux définis 
aux CCTP. 
Les stipulations du CCAG Travaux sont applicables, compte tenu des compléments suivants : 
Par dérogation ou en complément aux articles 41.5 et 41.6 du CCAG travaux, lorsque la réception 
est assortie de réserves portant sur des imperfections, malfaçons ou non-façons, le titulaire doit y 
remédier dans le délai fixé par le Pouvoir Adjudicateur, ou, en l’absence d’un tel délai, deux mois 
après la notification de la décision de réception ou son prononcé tacite en application du deuxième 
alinéa de l’article 41.3 du CCAG Travaux. 
Au cas où ces travaux ne sont pas exécutés dans le délai prescrit, le Pouvoir Adjudicateur 
appliquera les pénalités de retard prévues au présent CCAP. Après une mise en demeure restée 
infructueuse, le pouvoir adjudicateur peut les faire réaliser aux frais et risques de l’entreprise et 
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sans préjudice de l’application des pénalités de retard, tant que les travaux nécessaires ne seront 
pas exécutés. 
La constatation de l’exécution des prestations ayant donné lieu à réserve doit faire l’objet d’un 
procès verbal dressé dans les même conditions que le procès verbal des opération préalables à la 
réception, établi à la demande de l’entreprise dans les termes des articles 41.1 et 41.2 du CCAG 
Travaux. 
En cas de réception, le transfert de la garde des ouvrages au maître d'ouvrage intervient le jour de 
la notification de la décision prévue par l'article 41.3 du CCAG travaux ou de l'expiration du délai 
prévu par ce même article, à moins qu’une prise de possession n’ait eu lieu antérieurement. 
La réception de l’ouvrage sans réserve formulée à propos d’un dommage causé à un tiers, passé 
ou futur, réparé ou non, ne fait pas obstacle à la recevabilité de l’action exercée par le maître de 
l’ouvrage ou son assureur à l’encontre de l’entrepreneur responsable. 
Par ailleurs, l'entrepreneur est tenu de : 

- s'assurer que ses travaux sont achevés pour être reçus par le MOA à la date fixée pour la 
réception et, à défaut, prendre toute mesure corrective en accord avec le MOE pour satisfaire 
aux exigences de la livraison. 

- prendre toutes dispositions pour obtenir tous les certificats de conformité techniques 
nécessaires et régler tous les frais afférents aux opérations de contrôle ou de vérification. 

- signaler aux administrations, organismes et services intéressés, et dans les délais 
réglementaires, la mise en service des installations en temps voulu. 

- se procurer les formulaires nécessaires, les faire signer au MOA et les remettre aux services et 
organismes intéressés, se tenir, enfin, à la disposition du MOE pour assister à toutes les 
réunions, participer à toutes les visites destinées à obtenir et constater le parfait achèvement 
des travaux.  

 
8.3 DELAIS DE GARANTIE 

Garantie de parfait achèvement 
Conformément à l’article 44.1 du CCAG Travaux, la durée de garantie des travaux est d’un an à 
compter de la date d’effet de la réception. 
La garantie de parfait achèvement impose au constructeur de réparer toutes les malfaçons 
survenues au cours de l'année qui suit la réception des travaux, quelles que soient leur importance 
et leur nature. 
Garantie décennale 
La garantie décennale impose au constructeur de réparer les dommages qui compromettent : 

- la solidité et ses éléments d'équipements indissociables touchant à la structure même de la 
construction 
- ou qui rendent l’ouvrage impropre à sa destination 

et qui surviennent au cours des 10 années qui suivent la réception des travaux. 

Garantie particulière des systèmes de protection sur métal : 
L'entrepreneur garantit la bonne tenue du système de protection (peinture, laque. etc...) appliqué 
sur les ouvrages métalliques intérieurs, pendant un délai de 7 (sept) ans à partir de la date d'effet 
de la réception des travaux correspondants. 
Cette garantie engage l'entrepreneur pendant le délai fixé à effectuer ou faire effectuer à ses frais 
sur simple demande du Maître d'Oeuvre, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour 
remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d'une défectuosité des 
produits ou matériaux employés ou des conditions d'exécution. 
 

Article 9. CONTRAINTES D’EXECUTION  

Le titulaire devra se conformer aux conditions générales d’exécution des travaux prévues au CCTG, 
aux pièces contractuelles du marché, ainsi qu’à toutes dispositions légales ou réglementaires 
applicables. 
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Le maître d’œuvre chargé du suivi des travaux aura toute liberté pour ordonner les mesures qui lui 
semblent nécessaires pour réduire au minimum les inconvénients prévisibles (bruits, trépidations, 
poussières, odeurs, passages, dépôts provisoires de détritus et gravats, etc.…) afin d’assurer le 
bon fonctionnement des activités de l’université de Bordeaux. 
 
Le titulaire devra se conformer aux prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité de 
l’université. 
 

Article 10. SOUS-TRAITANCE 

 
Le Titulaire du présent marché peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché, à 
condition d’avoir obtenu du Pouvoir adjudicateur, l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément 
des conditions de paiement de chaque contrat de sous-traitance. L’acceptation d’un sous-traitant et 
l’agrément des conditions de paiement sont constatées par le marché ou par un acte spécial signé 
des deux parties indiquant : 
 

- La nature et le montant prévisionnel des prestations sous-traitées ; 
- Le nom, la raison ou la dénomination sociale ainsi que l’adresse du sous-traitant ; 
- Les conditions de paiement ; 
- Le sous-traitant présenté transmet également ; 
- Une déclaration sur l’honneur indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction 

d’accéder aux Marchés publics ; 
- Les justifications de capacités professionnelles et financières similaires à celles demandées 

dans le règlement de consultation au titulaire, pour la partie du marché qui lui incombera ; 
- En cas de paiement direct, un RIB. 

 
Si la sous-traitance est demandée en cours d’exécution du marché, le titulaire est tenu lors de la 
demande d’acceptation, d’établir que le nantissement dont le marché a pu faire l’objet ne fait pas 
obstacle au paiement direct du sous-traitant et retourne l’exemplaire unique de l’acte d’engagement 
pour annotation. 
Le sous-traitant ne pourra intervenir qu’après signature par le représentant du Pouvoir adjudicateur 
de l’acte spécial de sous-traitance. 
 
En cas de sous-traitance, le titulaire du marché reste solidairement responsable avec le sous-
traitant tant envers la Personne publique qu’envers les tiers, du parfait accomplissement de toutes 
les clauses et conditions du marché. Toute sous-traitance passée sans autorisation restera nulle et 
de nul effet à l’égard de la Personne publique. 

 
Nota : Lorsque le marché est signé électroniquement, la déclaration de sous-traitance devra être 
signée électroniquement par le titulaire et le sous-traitant. 
 

Article 11. ASSURANCE 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d’exécution, le titulaire, soit le mandataire ainsi que les co-traitants, doit justifier qu’il a contracté : 
 
▪ une assurance obligatoire de Responsabilité Civile Construction, au titre de la responsabilité 

civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, garantissant les tiers en cas 
d’accidents ou de dommages causés par la conduite des travaux ou les modalités de leur 
exécution. 

Le titulaire, soit le mandataire ainsi que les co-traitants et les sous-traitants, devra justifier de la 
souscription d’une police d’assurance de responsabilité civile couvrant les conséquences de sa 
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responsabilité pouvant lui incomber du fait ou à l’occasion du présent marché et conformément aux 
dispositions ci-dessus, et ceci à raison de tous dommages corporels, matériels, immatériels 
consécutifs ou non causés aux tiers et aux usagers, ainsi qu’aux participants. 
Le titulaire, soit le mandataire ainsi que les co-traitants, est seul responsable dans le choix des 
capitaux souscrits et fera son affaire personnelle d’une absence ou insuffisance de garanties. 
Par ailleurs, le mode d’assurance retenu devra permettre le maintien des garanties arrêtées par le 
titulaire et ce pendant une période de cinq ans à compter de la réception des travaux. 

 
▪ une assurance obligatoire en responsabilité civile Décennale Bâtiment  

Le titulaire, soit le mandataire ainsi que les co-traitants, devra justifier avoir souscrit un contrat 
d’assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités civiles résultant des 
principes dont s’inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 1792-4 à 1792-4-3 du Code civil, conforme 
aux articles L 241.1 et A 243.1 du Code des assurances. 
Le titulaire s’engage à maintenir les assurances requises en état de validité pour la durée de ses 
responsabilités. 
Le titulaire devra fournir une attestation pour l’ensemble des garanties de son assureur justifiant 
qu’il est à jour de ses cotisations, cette attestation devra porter la mention de l’échéance et 
l’étendue des garanties.  
 
Le titulaire du marché informera le maître d’ouvrage de toutes modifications dans ses qualifications 
ou ses contrats d’assurances. Il informera le maître d’ouvrage des déclarations qu’il effectuera 
auprès de son propre assureur au titre de l’opération. 
Le montant des travaux étant supérieur à 15M€, le maître d’ouvrage aura recours à un contrat 
collectif de responsabilité décénale. Les entreprises titulaires devront présenter, après diffusion par 
le maître d’ouvrage de l’attestation CCRD, une attestation d’assurance nominative correspondante 
au CCRD.  
 
 

Article 12. LITIGES 

 
En cas de litige, le droit français est seul applicable. Le Tribunal Administratif de Bordeaux est seul 
compétent. 
  

Article 13. DEROGATION AUX DOCUMENTS GENERAUX 

 
Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après sont apportées aux articles : 
 

Articles du CCAP par lesquels sont introduites ces 
dérogations 

Articles du CCAG-Travaux (approuvé par 
l’arrêté du 30 mars 2021) auxquels il est 
dérogé 

Article 2 pièces contractuelles 4.1 

Article 5.3 pénalités 19.2 

Article 6.6 décomptes 12.2  

Article 8.2 réception 41.5 et 41.6 

 


